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DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME
Transformation d'une maison de rapport
Rue Jean-Baptiste Meunier 33 à 1050 Ixelles

Révisions

CONSEILLER PEB

Les mesures sont indicatives, l'entrepreneur devra nécessairement les vérifier sur place et 
mentionner à l'architecte toute différence avec ces plans. Tout ouvrage de stabilité devra 
nécessairement se faire suivant les prescriptions de l'ingénieur conseil. 
En cas d'incohérence entre les plans d'ingénieur et les plans d'architecte, l'entrepreneur devra 
impérativement consulter l'architecte avant execution.

FMA SRL
Avenue Jean Volders 32
1060  Bruxelles 
TEL: +32  2  537 31 64 
www.francoismartens.be

ARCHITECTE

INGENIEUR STABILITE

MAÎTRE D'OUVRAGE
OLIVIER SIDERI
Rue Jean-Baptiste Meunier 33
1050 Ixelles
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Situation de droit
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Plans, Coupe, Façades : situation existante
Echelle 1/50

Caves Rez-de-chaussée Etage +1 Etage +2 Etage +3 Etage +4 Toitures

Coupe longitudinale

Façade avant Façade arrière


